
N° 23/101 COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL 

DE TOULOUSE 

Juge des référés 

 

 

 

 

 

Rôle de la séance publique du 30/03/2023 à 14h30 

Présidente :  Madame GESLAN-DEMARET 

Greffière : Madame MAILLAT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

01) N° 2300586 RAPPORTEURE : Mme GESLAN-DEMARET 

Demandeur PRÉFECTURE DE LA RÉGION OCCITANIE ET DE LA 

HAUTE-GARONNE 

Défendeur DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

Requête par laquelle la Préfecture de la Haute-Garonne demande à la cour :  

-d’annuler l’ordonnance n° 2300818 du 27 février 2023 par laquelle le tribunal administratif de Toulouse a rejeté sa 

demande de suspension de l'exécution de certaines dispositions de la charte des temps de travail annexée à la 

délibération n°288474/DOB 2023-3 du conseil départemental de la Haute-Garonne du 10 janvier 2023 télétransmise le 

20 janvier 2023 et met à la charge de l'Etat le versement de la somme de 1500 euros au titre des dispositions de l'article 

L 761-1 du code de justice administrative. 

 

 

 

          Arrêté le 16 mars 2023, 

 

 

          Le président de la cour, 

 

 

 

 

          Jean-François Moutte 


